
Cagnes-sur-Mer

ProPriété dite golf de saint-Véran 

site inscrit
 arrêté du 9 janvier 1942

Propriété
 Privée

Superficie
 22 ha

autres mesures de protection concernant le site
- SI Ensemble compris entre la mer et la RN 7 à Cagnes et 
Villeneuve-Loubet (01/03/1951)
- SI Bande côtière de Nice à Théoule (10/10/1974)

autres protections au titre des sites sur la commune
- SC Propriété ayant appartenu à Auguste Renoir (09/09/1966)
- SI Domaine du Moulin du Loup (16/02/1965)
- SI Vieux village de Cagnes (18/02/1966)

Motivation de la protection 

La propriété a été inscrite dans le cadre d’un projet plus important de protection et de mise en valeur des abords de 
la route nationale 7 et de l’entrée ouest de Nice. L’inscription devait être un préalable au classement de l’ensemble, 
«qui avec ses vastes pelouses et ses bouquets de pins, constitue un espace libre qu’il est indispensable de préserver 
pour l’avenir». Courrier du Ministère de l’Education Nationale et des Beaux Arts du 1er décembre 1941.

Avant la guerre le golf avait une certaine réputation due à sa fréquentation par les nombreux artistes et comédiens, 
riches étrangers, en villégiature hivernale sur la Côte d’Azur. Le golf constituait un vaste espace dégagé entre le 
RN7 et la route littorale. Les constructions de type villa du club se concentraient dans l’angle nord de la propriété au 
milieu de jardins.
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etat actuel / observations

Le site objet de la protection n’existe plus et fait aujourd’hui totalement partie de l’hippodrome de Cagnes sur Mer 
construit au début des années 1950. Le champ de course de Cannes ayant été partiellement détruit durant la Se-
conde Guerre Mondiale, et celui de Nice devant céder la place au nouvel aéroport de Nice, la «Société des courses 
de la Côte d’Azur» (née de la fusion des sociétés de courses de Nice et de Cannes) a choisi la plaine des Bouches 
du Loup pour s’établir. Cet hippodrome est aujourd’hui le second en région (60 ha, 80 réunions hippiques par an en 
moyenne).

Le site est totalement inclus depuis 1951 dans le site inscrit de l’ «Ensemble compris entre la mer et la RN7» Cagnes 
sur Mer et Villeneuve Loubet.

Report du périmètre sur le cadastre actuel

arrêté du 9 janvier 1942
Est inscrit à l’inventaire des sites dont la conservation 
présente un intérêt général l’ensemble de la propriété 
dite «Golf de Saint Véran» commune de Cagnes (Alpes 
Maritimes) avec ses pelouses et ses bouquets de pins.

La délimitation de ce site correspond sur le cadastre 
actuel aux références suivantes : Section BM parcelles 
n°48 et 49 toutes deux pour parties.
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